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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Immigration et après délibération 
du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Immigration est autorisé à déposer 
en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi modifiant la loi du 11 novembre 2009:
1. concernant certaines mesures temporaires visant à atténuer les effets de la crise économique sur 
l’emploi des jeunes; 2. modifiant certaines dispositions du Code du travail.

Château de Berg, le 7 octobre 2010

 Le Ministre du Travail, de l’Emploi
 et de l’Immigration,

 Nicolas SCHMIT HENRI

*

26.10.2010
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 EXPOSE DES MOTIFS ET COMMENTAIRE
DE L’ARTICLE UNIQUE

Bien que pendant les dix dernières années la part des jeunes à la recherche d’un emploi ait peu varié 
par rapport à l’ensemble des demandeurs d’emploi inscrits à l’Administration de l’Emploi (ADEM), 
il y a lieu de constater que cette catégorie de demandeurs d’emploi de moins de 30 ans fait partie d’une 
population fragilisée et représente, au 31 août 2010, environ 26% du nombre total des chômeurs 
enregistrés.

Depuis la loi du 27 juillet 1978 portant diverses mesures en faveur de l’emploi des jeunes, des 
mesures spécifiques insistent très fortement sur le volet de la formation, leur finalité étant l’insertion 
respectivement la réinsertion des jeunes sur le marché de l’emploi et dans le monde du travail en 
général.

Dans ce contexte, la loi du 12 février 1999 concernant la mise en oeuvre du plan d’action national 
en faveur de l’emploi a introduit le contrat d’auxiliaire temporaire et le stage d’insertion.

Ensuite, la loi du 22 décembre 2006 concernant notamment la promotion du maintien dans l’emploi 
a remplacé, dans le secteur privé, le contrat d’auxiliaire temporaire et le stage d’insertion par une seule 
mesure, à savoir, le contrat d’initiation à l’emploi (CIE). Le contrat d’auxiliaire temporaire dans le 
secteur public a été transformé en contrat d’appui emploi (CAE).

Les modalités de ces mesures ont été adaptées dans le but principal d’en augmenter l’efficacité en 
termes d’intégration et de réintégration définitives des jeunes sur le marché du travail. Le CIE, dans 
la philosophie prévue par la loi du 22 décembre 2006, était destiné à offrir au jeune une réelle pers-
pective d’emploi durable, alors que le CAE était à considérer avant tout comme un instrument d’ini-
tiation et de formation complémentaire respectivement continue.

En 2009, la loi du 11 novembre 2009 concernant certaines mesures temporaires visant à atténuer 
les effets de la crise économique sur l’emploi des jeunes et modifiant certaines dispositions du Code 
du travail a su anticiper le risque d’une „génération sacrifiée“ en mettant en place un plan d’urgence 
limité dans le temps (jusqu’au 31 décembre 2010) afin d’atténuer les effets de la crise économique sur 
le chômage des jeunes. Cette loi vise à aider les jeunes diplômés et les jeunes non diplômés à trouver 
un emploi stable.

Le CAE et le CIE, institués par la loi du 22 décembre 2006, s’adressent donc non seulement aux 
personnes faiblement qualifiées mais également aux jeunes diplômés de moins de 30 ans.

Le nouveau contrat d’initiation à l’emploi-expérience pratique (CIE-EP) est par contre réservé aux 
jeunes diplômés qui, en conjoncture normale, n’auraient pas éprouvé de difficultés à intégrer le marché 
du travail.

Afin que le CAE, destiné aux promoteurs étatiques ou communaux, puisse servir en tant qu’instru-
ment efficace de lutte contre le chômage des jeunes en temps de crise, il a non seulement été étendu 
aux jeunes détenteurs d’un diplôme mais sa durée a également été prolongée de 9 à 12 mois.

Le CIE a pour but d’assurer aux jeunes demandeurs d’emploi non diplômés, non seulement une 
expérience professionnelle mais aussi une formation pratique pendant les heures de travail. Cette 
expérience professionnelle doublée d’une formation est censée faciliter leur intégration dans le marché 
du travail. Il est destiné aux promoteurs du secteur privé, capables d’offrir une réelle perspective 
d’emploi au jeune demandeur d’emploi en fin de mesure. L’objectif de ce contrat reste donc l’embauche 
moyennant un CDI, ce qui a été pour le passé le cas pour près de 60% des bénéficiaires de CEI. Dans 
le contexte de la crise, la loi du 11 novembre 2009 a étendu le CIE aux jeunes diplômés, qui ne se 
voient offrir ni contrat de travail, ni CIE-EP à la fin de leurs études.

Le CIE-EP complète le CIE par un volet réservé aux jeunes résidents diplômés (niveau technicien, 
BAC, BTS ou universitaire) qui n’auraient, en conjoncture normale, éprouvé aucune difficulté pour 
trouver un emploi. L’objectif principal est de leur éviter le risque d’un passage par le chômage en 
sortant de l’université ou d’autres formations. La durée du CIE-EP varie entre six mois au minimum 
et vingt-quatre mois au maximum, y compris une éventuelle prolongation.
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L’évolution des mesures pour l’emploi des jeunes se présente comme suit:

30.11.2009 31.8.2010

CAE 173 209

CIE 378 751

CIE-EP / 106

TOTAL 551 1.066

Dans ce contexte, il y a lieu de souligner que la période de lancement des nouvelles mesures et plus 
particulièrement du CIE-EP était relativement difficile.

Une promotion conséquente impliquant différents acteurs, notamment du côté des employeurs, a 
néanmoins su contribuer à surmonter les difficultés initiales.

Le chômage des jeunes est resté stable par rapport à l’aimée 2009 avec 2.171 personnes âgées de 
moins de 26 ans au chômage. Il faut noter que 40% de ces jeunes avaient un niveau de formation faible 
ou relativement faible. L’entrée en vigueur de la loi du 11 novembre 2009 et la promotion des mesures 
ont permis d’insérer 500 jeunes de plus sur le marché du travail, par rapport à novembre 2009.

Comme les contrats peuvent être conclus pour une durée de 24 mois, renouvellement compris, la 
grande majorité de ceux-ci sont toujours en cours et, faute de recul suffisant ne permettent à ce stade 
pas d’évaluation suffisante notamment en ce qui concerne une embauche définitive.

Néanmoins, un comité de suivi tripartite assure d’ores et déjà un accompagnement des mesures en 
cours.

De plus au niveau de l’application pratique des mesures, la prolongation permettra à l’ADEM de 
mettre davantage l’accent sur le suivi personnalisé des jeunes et plus particulièrement en matière de 
formation, ainsi que d’approfondir le lien avec les entreprises afin d’offrir aux jeunes une réelle plus- 
value. Ceci vaut d’abord pour le CAE qui normalement ne débouche pas sur un engagement. La mise 
en place d’un encadrement à travers des contacts réguliers vise à insérer dans l’emploi les bénéficiaires 
de ce type de contrat.

Dans son avis du 6 octobre 2009 relatif au projet de loi concernant certaines mesures visant à atténuer 
les effets de la crise économique sur l’emploi des jeunes, le Conseil d’Etat a annoncé qu’il insistera 
fermement, lors d’une éventuelle prorogation, à intégrer la version dérogatoire dans le Code du travail 
quitte à procéder ultérieurement, par une disposition légale modificative, au retour au texte 
originaire.

Le Gouvernement n’entend pas suivre cette approche alors qu’il préfère insister sur le caractère 
temporaire de ces mesures et les identifier clairement comme telles. Si l’emploi des jeunes s’améliore 
nettement, ces mesures de crise ne seront plus prolongées à la fin de l’année prochaine.

Comme une limitation dans le temps d’une mesure spéciale dans le Code du travail n’est pas admis-
sible, le présent projet se limite à un article unique pour prolonger pour une durée de 12 mois la loi 
du 11 novembre 2009 précitée ainsi que pour adapter ses articles 13 et 14 à la situation nouvelle due 
à la prolongation envisagée.

S’il est vrai que la reprise économique devrait aussi améliorer la situation de l’emploi, il y a en 
général un décalage avant que l’emploi ne s’améliore durablement. Compte tenu de la chute importante 
de l’activité, les entreprises bénéficiaires du chômage partiel n’embauchent pas toujours, dès que l’ac-
tivité reprend. Pour cette raison les jeunes qui sortent de l’école risquent avoir plus de difficultés à 
trouver assez rapidement un emploi. C’est pour éviter ce chômage des jeunes de longue durée, aux 
conséquences sociales néfastes, que d’autres pays connaissent, qu’il est utile de proroger ces différentes 
mesures.

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique.– La loi du 11 novembre 2009 1. concernant certaines mesures temporaires visant 
à atténuer les effets de la crise économique sur l’emploi des jeunes; 2. modifiant certaines dispositions 
du Code du travail, est modifiée comme suit:

1. Le premier alinéa de l’article 1er prend la teneur suivante:

„Art. 1er. Jusqu’au 31 décembre 2011, les dispositions suivantes, dérogatoires aux mesures en 
faveur de l’emploi des jeunes instituées par le Code du travail sous le chapitre III du titre IV du 
livre V, sections 1 et 2, sont applicables:“

2. L’article 2 prend la teneur suivante:

„Art. 2. Pour une période se terminant le 31 décembre 2011, le contrat d’initiation à l’emploi au 
sens des articles L. 543-15 à L. 543-29 du Code du travail est élargi d’un volet expérience pratique 
dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles 3 à 11 qui suivent.“

3. L’article 13 prend la teneur suivante:

„Art. 13. Le Comité permanent du travail et de l’emploi procédera à l’évaluation des dispositions 
de la présente loi.“

4. Le paragraphe (2) de l’article 14 prend la teneur suivante:

„(2) Les contrats conclus jusqu’au 31 décembre 2011 continueront à être régis par les dispositions 
de la présente loi.“


